
d'écrire un jour ses propres chansons.
Roseline effectuera en février et en

mars, une tournée de 20 spectacles en
Ontario et dans rOuest. Elle interprétera
des chansons de Calixte Duguay, Donat
Lacroix et Raymond Breau qui parlent de
l'Acadie; d'autres cansons de son réper-
toire ont été écrites spécialement pour
elle et expriment la perception qu'a Rose-
line de la vie et de la société.

Hebdo Omuda reparlera plus longue-
ment au cours de l'année de ces artistes
pleins de talent, promis à une belle
carrière-
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personnes, soit 23 000 de plus qu'en
octobre. Il s'agit de la douzième augmen-
tation mensuelle consécutive. Chez les
femmes de 25 ans et plus, le niveau s'est
accru de 15 000, tandis que chez les
hommes du même groupe d'âge, il a
progressé de 5 000. Les niveaux de l'em-
ploi n'ont presque pas varié chez les
hommes et les femmes de 15 à 24 ans. A
'échelle provinciale, le niveau désaisonna-

lisé de l'emploi a augmenté en Ontario
(12 000), en Colombie-Britannique
(6 000), au Québec (4 000), au Nouveau-
Brunswick (4 000) et au Manitoba
(3 000). Il a diminué en Alberta (-4 000)
et en Saskatchewan (-3 000), mais il est
demeuré presque inchangé dans les autres
provinces.

Le film canaien de Robert Awad et
André Leduc, L'Affaire Bronswick (The

ronswick Scandal), a connu un très
grand succès au Festival international de
Lille le 9 décembre. Ce film de 23 mn
utilise les procédés du film d'animation et
du cinéma direct. il raconte l'histoire,
fictive, d'une grande société multinatio-
nale qui lance sur le marché un poste de
télévision équipé d'un petit appareil élec-
tronique poussant les téléspectateurs à
acheter des produits en grande quantité.

Le système videotex canadien s'appel-
lera désormais Telidon, nom issu de deux
racines grecques tele qui signifie loin et
idon qui veut dire j'ai vu, j'ai aperçu, je
sais. Le ministre des Communications a
précisé que le videotex avait reçu ce nom

Un comité autonome a été créé dans le
but de formuler des recommandations sur
une stratégie qui permettrait de mieux
protéger et sauvegarder la souveraineté
culturelle du Canada. Le comité doit
déposer son rapport d'ici la fin de février.

Le 13 décembre 1978, soit huit ans et
dix jours après avoir quitté Montréal pour
Cuba, Jacques et Louise Cossette-Trudel
ont mis fin à leur exil et sont rentrés au
Canada. Des policiers de Montréal ont
immédiatement procédé à leur arresta-
tion. Ils devront répondre à des accusa-
tions d'enlèvement, de séquestration et
d'extorsion pour la part qu'ils ont prise
dans l'enlèvement, par le FLQ, en 1970,
de M. James Cross, alors délégué commer-
cial britannique à Montréal. Partis le 3
décembre 1970 à Cuba, ils obtenaient, en
1974, la permission de s'installer en
France; mais ils avaient depuis émis plu-
sieurs fois l'espoir de rentrer au Canada,
se disant prêts à subir leur procès. Le
couple était accompagné de ses deux
enfants nés en exil.

le gouverneur général et Mme Jules
Léger ont donné, le 8 décembre dernier,
un dîner en l'honneur de M. Femand
Seguin, premier lauréat canadien du prix
Kalinga de l'UNESCO, plus haute distinc-
tion internationale pour la vulgarisation
scientifique. Précédant le dîner, le gouver-
neur général a remis à M. Seguin sa
décoration d'officier de l'Ordre du
Canada. M. Seguin a été nommé officier
de l'Ordre le 4 juillet. ,

Le ministre fédéral de rEnerie, des
Mines et des ressources et son homologue
de Terre-Neuve ont annoncé que leurs
gouvernements avaient signé le 24 novem-
bre une entente sur la constitution en
société civile, et sur le financement mixte
fédéral-provincial, de la Lower Churchill
Development Corporation. Le premier
objectif de cette société consiste à termi-
ner l'évaluation du potentiel hydro-
électrique que représente le cours infé-
rieur du fleuve Churchill au Labrador.

Deux sociétés canadiennes (Stell Co.
of Canada, d'Hamilton, et Interprovincial
Stell Co., de Regina) ont été choisies
pour fournir les conduites d'acier néces-
saires à la construction du gazoduc alas-
kan dans l'Ouest. Il s'agit d'un marché
dépassant le milliard de dollars.

La Commission canadienne des trans
ports a annoncé le 20 décembre qu'elle
reporte au ler avril 1979 la hausse des
tarifs demandée par les transporteurs
aériens des réseaux intérieurs et régio-
naux.


